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Portant extension du périmètre du syndicat intercommunal à vocation multiple de la 
Vallée de l’Yerres et des Sénarts par adhésion de l’établissement public territorial 
Grand Paris Sud Est Avenir à  la section ordures ménagères pour les communes de 
Mandres-les-Roses, Marolles-en-Brie, Périgny-sur-Yerres, Santeny et Villecresnes  et 
par adhésion de la communauté d’agglomération Grand Paris Sud Seine –Essonne-
Sénart à la section ordures ménagères pour les communes de Combs-la-Ville et 
Moissy-Cramayel. 
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